
 

Urgent 

 

Communiqué du GT R 

 

Décision prise lors de la réunion de la CUN-CBG 

Du 17 Novembre 2017 

 

La participation au championnat régional est 

toujours obligatoire pour participer aux sélectifs 

2018 
 

Une proposition a été faite par  l’ancien groupe de  rendre ce championnat facultatif et de 

remplacer cette obligation de  participation par une forte incitation à y participer  

 

 Cette mesure sera mise en place dès à présent pour les championnats régionaux 

2017 en vue des sélectifs 2018 et par soucis d’équité, sera rétroactive pour tous ceux  

qui ont déjà effectué le leur.  

 

 

 

 Position CUN-CBG : Au regard de la règle 

immuable de non rétroactivité, cette décision 

sera applicable après le Championnat de France 

en Ring 2018 
 

Décision pas encore prise par le comité de la SCC 


